
 

    
   

 

           
 
Paris, le 4 septembre 2017 
 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

Glyphosate :  
Coop de France favorable à la ré-homologation 

 
 
En juin 2016, Coop de France appelait le gouvernement français à voter en faveur de 
l’autorisation du glyphosate, en cohérence avec ses orientations en faveur des stratégies 
de production durable comme l’agriculture de conservation. En l’absence d’alternative, 
l’interdiction de cette solution remettrait en cause des pratiques en plein développement 
faisant partie intégrante de l’agroécologie : non-labour, couvert permanent des sols, 
cultures intermédiaires,… 
 
L’an dernier, la Commission européenne avait voté in extremis un prolongement 
d’autorisation pour dix-huit mois dans l’attente d’un nouvel avis de l’agence européenne 
chargée des produits chimiques (ECHA). Depuis, l’ECHA a estimé qu’il n’y avait pas de 
raison d’interdire la molécule, ralliant ainsi les avis déjà rendus par les autorités sanitaires 
allemandes (BfR) – pays chargé de l’évaluation de la molécule – et françaises (ANSES), 
ainsi que par l’Agence européenne chargée de la sécurité des aliments (EFSA), l’OMS et 
la FAO. 
 
Coop de France appelle donc une nouvelle fois le gouvernement français à soutenir la ré-
homologation du glyphosate lors du prochain vote européen, en cohérence avec les avis 
des agences indépendantes d’évaluation du risque, ainsi que les stratégies nationales en 
matière d’agroécologie et de lutte contre le réchauffement climatique.  
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Coop de France en bref : 
 
Président : Michel Prugue 
Délégué Général : Pascal Viné 
Coop de France est la représentation unifiée des entreprises coopératives agricoles qui jouent un rôle 
incontournable dans l’économie agricole, agroalimentaire et agro-industrielle française. 
 
La Coopération agricole en chiffres : 
- 2 600 entreprises coopératives (coopératives, unions et sica) + 11 545 CUMA (coopératives d’utilisation 

de matériel agricole), 
- 85,9 milliards d’euros de chiffre d’affaires global (hors unions de commercialisation), 
- 40 % du chiffre d’affaires de l’agroalimentaire français, 
- 1 marque alimentaire sur 3 est coopérative, 
- Plus de 165 000 salariés, 
- ¾ des agriculteurs adhèrent à au moins 1 coopérative, 
- 550 coopératives engagées dans le bio, 
- 74 % des sièges sociaux se situent en zones rurales, 
- 91 % des entreprises coopératives sont des PME ou TPE. 

 


